
Quelles sont les sanctions en cas de non-respect des obligations
légales de conservation des données RH au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de non-respect des obligations légales de conservation des données RH au Luxembourg, l’employeur

s’expose à des sanctions administratives, civiles et pénales. Les amendes administratives varient selon la nature

du manquement : de 251 à 25 000 euros pour la non-présentation des documents sociaux lors d’un contrôle de l’ ITM,

de 251 à 5 000 euros pour défaut de conservation des documents de sécurité sociale, et de 250 à 10 000 euros pour

la non-conservation des pièces justificatives fiscales.

Des sanctions pénales sont également prévues en cas de destruction frauduleuse ou de falsification de documents,

pouvant aller jusqu’à un emprisonnement de huit jours à six mois et/ou une amende de 251 à 5 000 euros. Par

ailleurs, la responsabilité civile de l’employeur peut être engagée si un salarié ou un tiers subit un préjudice du fait de

la non-conservation des documents.

Le cumul de ces sanctions est possible en cas de manquement grave ou répété, et la bonne foi de l’employeur ne

constitue pas une cause d’exonération. Le respect des obligations de sécurité, de confidentialité et de traçabilité des

données personnelles (RGPD) est également exigé, sous peine de sanctions complémentaires.

Définition

La conservation légale des données RH correspond à l’obligation, pour tout employeur, de conserver certains

documents et informations relatifs à la gestion du personnel pendant des durées minimales fixées par la

législation luxembourgeoise. Cette obligation vise notamment les contrats de travail, bulletins de salaire, registres

du personnel, documents relatifs à la sécurité sociale, à la fiscalité, ainsi qu’aux accidents du travail.

Le manquement à cette obligation inclut la destruction prématurée, la perte, l’altération, la non-tenue ou la non-

présentation des documents prescrits par la loi. Ces obligations s’inscrivent dans le respect du principe d’égalité

de traitement et de traçabilité des actions RH.

Conditions d’exercice

L’obligation de conservation s’impose à tout employeur établi au Luxembourg, indépendamment de la taille de

l’entreprise ou du type de contrat de travail. Les durées de conservation varient selon la nature des documents :
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Dix ans pour les documents relatifs à la sécurité sociale (article 16 du Code de la sécurité sociale).

Cinq ans pour les bulletins de salaire et documents relatifs à la relation de travail (article L.121-6 du Code du

travail).

Dix ans pour les documents fiscaux (article 132 du Code général des impôts).

Le non-respect de ces délais constitue un manquement susceptible d’entraîner des sanctions administratives, civiles

et pénales. L’obligation de conservation s’accompagne du respect de la confidentialité, de la protection des données

personnelles (RGPD), et de l’encadrement humain des processus automatisés.

Modalités pratiques

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM), l’Administration des contributions directes ou la

Caisse nationale de santé, l’employeur doit pouvoir présenter les documents exigés pendant toute la période de

conservation légale. L’absence, la destruction, la falsification ou la non-présentation de ces documents peut être

constatée lors d’un contrôle sur place ou sur demande expresse de l’administration.

L’archivage peut être réalisé sous format papier ou électronique, à condition de garantir la fiabilité, la lisibilité,

l’intégrité et la disponibilité des documents. Un registre des destructions doit être tenu pour justifier la suppression

des documents à l’issue des délais légaux. Toute suppression anticipée ou non justifiée expose l’employeur à des

sanctions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système d’archivage sécurisé, garantissant l’intégrité, la confidentialité et la

disponibilité des données RH pendant toute la durée légale de conservation. La sensibilisation du personnel RH aux

obligations de conservation et la réalisation d’audits internes réguliers sont essentielles pour assurer la conformité.

Il convient également de documenter les procédures internes, de prévoir des contrôles périodiques et de s’assurer

que tout traitement automatisé de données RH reste sous supervision humaine. La traçabilité des accès et des

modifications doit être assurée pour répondre aux exigences de contrôle et de preuve.

Cadre juridique

Les sanctions applicables en cas de manquement à la conservation légale des données RH sont prévues par

plusieurs textes luxembourgeois :
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Article L.211-29 du Code du travail : amende administrative de 251 à 25 000 euros en cas de non-

présentation des documents sociaux lors d’un contrôle de l’ITM.

Article 16 du Code de la sécurité sociale : amende de 251 à 5 000 euros pour défaut de conservation des

documents relatifs à la sécurité sociale.

Article 132 du Code général des impôts : amende de 250 à 10 000 euros pour non-conservation des pièces

justificatives fiscales.

Article 567 du Code pénal : sanctions pénales pouvant aller jusqu’à un emprisonnement de huit jours à six

mois et/ou une amende de 251 à 5 000 euros en cas de destruction frauduleuse ou falsification de documents.

Articles 5 et 32 du RGPD (applicables via la loi du 1er août 2018) : obligation de garantir la sécurité, la

confidentialité et la traçabilité des données personnelles.

La responsabilité civile de l’employeur peut également être engagée en cas de préjudice subi par le salarié ou

un tiers du fait de la non-conservation des documents.

Le cumul des sanctions administratives, civiles et pénales est possible en cas de manquement grave ou répété. La bonne foi de

l’employeur ne constitue pas une cause d’exonération en cas de non-respect des délais légaux de conservation. Il est impératif de

vérifier régulièrement la conformité des pratiques internes, notamment lors de changements organisationnels ou technologiques, et de

garantir l’encadrement humain des processus automatisés de gestion RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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